
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

CAFAS FUELING ET 
CONSOLIDATED AVIATION FUELING 

PRIME DE RÉTENTION DE 10% 
 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 

Le lundi 15 juin 2015, la haute direction d’Allied Aviation informait l’AIM que la 
prime de rétention de 10% n’avait JAMAIS été approuvée par le consortium de 
lignes aériennes ni offerte aux employés. Ils ont poursuivi en mentionnant que le 
document sur la prime de rétention de 10% avait été remis au syndicat à des fins 
de discussions seulement, et que le consortium ne respectera que les exigences 
règlementaires et la convention collective. 

Il semble que le consortium de lignes aériennes n’a aucunement l’intention 
d’augmenter les indemnités de cessation d’emploi, méritées à juste titre par les 
membres pour leur dévouement loyal envers Allied Fuel et les compagnies 
aériennes. 

Ceci est le remerciement que vous recevez pour tout le travail que vous avez 
accompli avec professionnalisme et d’arrache-pied pour le bon fonctionnement 
des opérations. 

Syndicalement, 

   
Mike Corrado George Kuehnl 
Président général – Président général – 
Région du Centre Région de l’Est 
District des Transports 140, AIMTA  District des Transports 140, AIMTA 
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